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Deuxième partie : Contrat de fonds de placement 

I. Bases 
 

§ 1 Dénomination ; raison sociale et siège de la direction 

de fonds, de la banque dépositaire  

1. « Suisse Romande Property Fund » est un fonds de place-

ment contractuel relevant de la catégorie « Fonds immo-

biliers » (ci-après le « fonds », « fonds de placement » ou « 

fonds immobilier ») au sens des art. 25 et suivants en re-

lation avec les art. 58 et suivants de la loi fédérale sur les 

placements collectifs de capitaux du 23 juin 2006 (LPCC).   

2. La direction de fonds est JSS Real Estate Management 

SA, à Genève.   

3. La banque dépositaire est la Banque J. Safra Sarasin SA 

Bâle – (ci-après BJSS).   

4. La BJSS et/ou une autre banque ou un négociant en va-

leurs mobilières ayant son siège ou un établissement en 

Suisse remplit la fonction de teneur de marché pour le 

fonds. La direction du fonds est en droit de désigner plu-

sieurs teneurs de marché. Le(s) teneur(s) de marché sont 

désignés dans le prospectus.   

5.  Les décisions en matière de placement ne sont pas dé-

léguées.   

6. Sur demande de la direction de fonds et de la banque dé-

positaire et conformément à l’art. 78 al. 4 LPCC, la FINMA 

a accordé une dérogation à l’obligation des investisseurs 

de souscrire des parts du fonds en espèces. 

 

II. Droits et obligations des parties contractantes 
 

§ 2 Contrat de fonds de placement   

Les relations juridiques entre, d'une part, les investisseurs et, 

d'autre part, la direction de fonds et la banque dépositaire sont 

régies par le présent contrat de fonds de placement ainsi que 

les dispositions légales en vigueur de la législation sur les pla-

cements collectifs de capitaux.   

 

§ 3 Direction de fonds 

1. La direction de fonds gère le fonds immobilier pour le 

compte des investisseurs, de façon indépendante et en 

son propre nom. Elle décide notamment de l’émission de 

parts, des placements et de leur évaluation. Elle calcule 

la valeur nette d'inventaire, fixe les prix d'émission et de 

rachat des parts ainsi que la distribution des bénéfices. 

Elle exerce tous les droits relevant du fonds immobilier.   

2. La direction de fonds et ses mandataires sont soumis aux 

devoirs de loyauté, de diligence et d'information. Ils agis-

sent de manière indépendante et exclusivement dans 

l'intérêt des investisseurs. Ils prennent les mesures orga-

nisationnelles nécessaires à l’exercice d’une gestion irré-

prochable. Ils rendent compte sur les placements collec-

tifs de capitaux qu’ils administrent, ils communiquent 

tous les honoraires et frais imputés directement ou indi-

rectement aux investisseurs ainsi que les rémunérations 

de la part de tiers, en particulier les commissions, rabais 

et autres avantages pécuniaires. 

3. La direction de fonds peut déléguer des décisions en ma-

tière de placement ainsi que des tâches partielles à des 

tiers, pour autant que cela soit dans l’intérêt d’une gestion 

appropriée. Elle mandate uniquement des personnes qui 

disposent des capacités, des connaissances et de l’expé-

rience requises pour exercer cette activité, ainsi que des 

autorisations nécessaires à celle-ci. Elle instruit et sur-

veille avec attention les tiers auxquels elle a recours. Les 

décisions de placement ne peuvent être déléguées qu’à 

des gestionnaires de fortune disposant de l’autorisation 

requise. 

La direction de fonds demeure responsable du respect 

des obligations prudentielles et veille à préserver les inté-

rêts des investisseurs lors de la délégation de tâches. La 

direction de fonds répond des actes des personnes aux-

quelles elle a confié des tâches comme de ses propres 

actes.   

4. La direction de fonds, avec l’accord de la banque déposi-

taire, soumet les modifications de ce contrat de fonds de 

placement à l'approbation de l'autorité de surveillance 

(voir § 27).   

5. La direction de fonds peut regrouper le fonds immobilier 

avec d'autres fonds immobiliers selon les dispositions du 

§ 24 ou le dissoudre selon les dispositions du § 26.   

6. La direction de fonds s’assure que le(s) teneur(s) de mar-

ché organise(nt) un marché libre et régulier hors bourse 

ou en bourse pour toutes les classes de parts du fonds, 

au minimum sur une base hebdomadaire.  

7. La direction de fonds ne peut transmettre des informa-

tions ou des indications au sujet de la valeur d’inventaire 

ou de l’évolution de la fortune du fonds ou des informa-

tions analogues au(x) teneur(s) de marché qu’à la condi-

tion que ces indications soient mises simultanément à la 

disposition des investisseurs.  



Suisse Romande Property Fund 

2 | SRPF | Contrat de fonds 

8. La direction de fonds a droit aux rémunérations prévues 

dans les § 18 et 19, à être libérée des engagements con-

tractés en exécution régulière du contrat de placement 

collectif et à être remboursée des frais encourus au titre 

de l'exécution de ces engagements.   

9. La direction de fonds répond envers l'investisseur du res-

pect des prescriptions de la LPCC et du contrat de fonds 

par les sociétés immobilières faisant partie du fonds im-

mobilier. 

10. La direction de fonds ainsi que ses mandataires et les per-

sonnes physiques ou morales qui lui sont proches ne peu-

vent pas acquérir de valeurs immobilières du fonds de 

placement immobilier ou en céder à ce dernier. 

L’autorité de surveillance peut, dans des cas particuliers 

bien justifiés, accorder des exceptions à l’interdiction 

d’effectuer des transactions avec des personnes proches 

lorsque la dérogation est dans l’intérêt des investisseurs 

et qu’en sus des experts permanents du fonds immobilier, 

un expert en évaluation indépendant de ces experts per-

manents et de leur employeur, de la direction de fonds et 

de la banque dépositaire du fonds immobilier confirme 

que le prix d’achat et le prix de vente de la valeur immobi-

lière, de même que les frais de transaction, sont con-

formes au marché.  

Après la conclusion de la transaction, la direction de fonds 

établit un rapport contenant des indications sur les diffé-

rentes valeurs immobilières reprises ou cédées et sur leur 

valeur au jour de référence de la reprise ou de la cession, 

avec le rapport d’estimation de l’expert permanent chargé 

des estimations et le rapport sur la conformité au marché 

du prix d’achat ou du prix de vente au sens de l’art. 32 al. 

1 let. c OPCC. 

La société d’audit confirme à la direction de fonds, res-

pectivement à la SICAV, dans le cadre de sa révision, que 

le devoir de fidélité spécial dans le cas de placements im-

mobiliers est respecté.  

La direction de fonds mentionne dans le rapport annuel 

du fonds immobilier les transactions autorisées avec des 

personnes proches. 

 

§ 4 Banque dépositaire et teneur de marché 

1. La banque dépositaire garde la fortune du fonds, notam-

ment les cédules hypothécaires non gagées ainsi que les 

actions des sociétés immobilières. Elle émet et rachète 

les parts du fonds et gère le trafic des paiements pour le 

compte du fonds immobilier. Elle peut faire tenir des 

comptes par des tiers pour l'administration courante de 

valeurs immobilières.   

2. La banque dépositaire garantit qu’en cas d’opérations se 

rapportant à la fortune du fonds immobilier, la contre-va-

leur lui est transmise dans les délais usuels. Elle informe 

la direction de fonds si la contre-valeur n’est pas rembour-

sée dans les délais usuels et exige de la contrepartie le 

remplacement de la valeur patrimoniale, pour autant que 

cela soit possible. 

3. La banque dépositaire gère les registres et les comptes 

requis afin de pouvoir distinguer à tout moment les biens 

en garde des différents fonds de placement. 

La banque dépositaire vérifie la propriété de la direction 

de fonds pour les biens ne pouvant être gardés, et tient 

des registres à ce sujet. 

4. La banque dépositaire et ses mandataires sont soumis 

aux devoirs de loyauté, de diligence et d'information. Ils 

agissent de manière indépendante et exclusivement dans 

l'intérêt des investisseurs. Ils prennent les mesures orga-

nisationnelles nécessaires à l’exercice d’une gestion irré-

prochable. Ils rendent compte sur les placements collec-

tifs qu’ils gardent et ils communiquent tous les honoraires 

et frais imputés directement ou indirectement aux inves-

tisseurs ainsi que les rémunérations de la part de tiers, en 

particulier les commissions, rabais et autres avantages 

pécuniaires.  

5. La banque dépositaire peut confier la garde de la fortune 

du fonds à un tiers ou à un dépositaire central de titres en 

Suisse ou à l’étranger pour autant qu’une garde appro-

priée soit assurée. 

Elle veille à ce que le tiers ou le dépositaire central de 

titres qu’elle a mandaté :   

a) dispose d’une organisation adéquate, des garanties 

financières et des qualifications techniques re-

quises pour le type et la complexité des biens qui lui 

sont confiés ;  

b) soit soumis à une vérification externe régulière qui 

garantit que les instruments financiers se trouvent 

en sa possession ;   

c) garde les biens reçus de la banque dépositaire de 

manière à ce que celle-ci puisse les identifier à tout 

moment et sans équivoque comme appartenant à la 

fortune du fonds, au moyen de vérifications régu-

lières de la concordance entre le portefeuille et les 

comptes ;  

d) respecte les prescriptions applicables à la banque 

dépositaire concernant l’exécution des tâches qui 

lui sont déléguées et la prévention des conflits d’in-

térêt. 

La banque dépositaire répond du dommage causé 

par le mandataire, à moins qu’elle ne prouve avoir 

pris en matière de choix, d’instruction et de surveil-

lance, tous les soins commandés par les circons-

tances. Le prospectus contient des explications sur 

les risques inhérents au transfert de la garde à un 

tiers et à un dépositaire central de titres.  

Pour ce qui est des instruments financiers, leur garde ne 

peut être confiée au sens de l’alinéa précédent qu’à un 

tiers ou à un dépositaire central de titres soumis à surveil-

lance. Fait exception à cette règle, la garde impérative en 

un lieu où la délégation à un tiers ou à un dépositaire cen-

tral de titres soumis à surveillance est impossible, notam-

ment en raison de prescriptions légales contraignantes 

ou des modalités du produit de placement. Les investis-

seurs doivent être avertis, par le biais du prospectus, de 
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la garde par un tiers ou par un dépositaire central de titres 

non soumis à la surveillance.   

6. La banque dépositaire veille à ce que la direction de fonds 

respecte la loi et le contrat de fonds de placement. Elle 

vérifie que le calcul de la valeur nette d'inventaire ainsi 

que des prix d'émission et de rachat des parts, de même 

que les décisions afférentes aux placements, sont con-

formes à la loi et au contrat de fonds et que le résultat est 

utilisé conformément au contrat précité. La banque dépo-

sitaire n'est pas responsable du choix des placements ef-

fectués par la direction du fonds dans les limites des pres-

criptions en matière de placements.  

7. La banque dépositaire a droit aux rémunérations prévues 

dans les § 18 et 19, à être libérée des engagements con-

tractés en exécution régulière du contrat de placement 

collectif et à être remboursée des frais encourus néces-

saires à l’accomplissement de ces engagements. 

8. La banque dépositaire ainsi que ses mandataires et les 

personnes physiques ou morales qui lui sont proches ne 

peuvent pas acquérir de valeurs immobilières dudit fonds 

immobilier ou en céder à ce dernier.  

L’autorité de surveillance peut, dans des cas particuliers 

bien justifiés, accorder des exceptions à l’interdiction des 

transactions avec des personnes proches lorsque la dé-

rogation est dans l’intérêt des investisseurs et qu’en sus 

de l’estimation des experts permanents du fonds immo-

bilier, un expert en évaluation indépendant de ces experts 

permanents et de leur employeur, de la direction de fonds 

et de la banque dépositaire du fonds immobilier confirme 

que le prix d’achat et le prix de vente de la valeur immobi-

lière, de même que les frais de transaction, sont con-

formes au marché. 

La société d’audit confirme à la direction de fonds ou à la 

SICAV, dans le cadre de sa révision, que le devoir de fidé-

lité spécial dans le cas de placements immobiliers est res-

pecté. 

 

§ 5 Investisseurs  

1. Le cercle des investisseurs n’est pas limité.  

2. Par la conclusion du contrat et le paiement en espèces, 

les investisseurs acquièrent, à raison des parts acquises, 

une créance envers la direction sous forme d'une partici-

pation à la fortune et au revenu du fonds immobilier. Au 

lieu du paiement en espèces, un apport en nature peut 

être réalisé conformément au § 17 ch. 8, à la demande 

de l’investisseur et avec l’approbation de la direction de 

fonds. La créance des investisseurs est fondée sur des 

parts.   

3. Les investisseurs ne s'engagent qu'au versement de la 

contre-valeur de la part qu'ils ont souscrite dans le fonds 

immobilier. Leur responsabilité personnelle est exclue 

pour les engagements du fonds immobilier.   

4. La direction de fonds informe les investisseurs à tout mo-

ment sur les bases de calcul de la valeur nette d'inven-

taire des parts. Lorsque les investisseurs souhaitent ob-

tenir des informations détaillées sur des opérations dé-

terminées de la direction, telles que l'exercice des droits 

découlant de la qualité de sociétaire ou de créancier, ou 

sur la gestion du risque, la direction de fonds leur donne 

en tout temps les renseignements demandés. Les inves-

tisseurs peuvent demander au tribunal du siège de la di-

rection de fonds que la société d’audit ou un autre expert 

examine les faits qui nécessitent une vérification et leur 

remette un compte-rendu.   

5. Les investisseurs peuvent résilier le contrat de fonds pour 

la fin d'un exercice en respectant un délai de résiliation 

de 12 mois et exiger le paiement au comptant de leur 

quote-part au fonds immobilier.    

Dans des conditions déterminées, la direction de fonds 

peut rembourser par anticipation les parts dénoncées au 

remboursement durant un exercice (voir § 17, ch. 2). 

Le remboursement ordinaire ainsi que le remboursement 

anticipé ont lieu dans un délai maximum de trois mois 

après la clôture de l'exercice comptable.   

6. Les investisseurs doivent prouver sur demande à la direc-

tion du fonds et/ou la banque dépositaire et à leurs man-

dataires qu'ils remplissent ou remplissent toujours les 

conditions légales ou contractuelles de participation au 

fonds immobilier. Ils doivent d'autre part informer immé-

diatement la banque dépositaire, la direction de fonds et 

ses mandataires dès qu'ils ne remplissent plus ces con-

ditions.   

7. Les parts d'un investisseur doivent être reprises par ra-

chat forcé au prix de rachat correspondant par la direction 

de fonds en collaboration avec la banque dépositaire, 

lorsque :   

a) cette mesure est nécessaire pour préserver la répu-

tation de la place financière, notamment en matière 

de lutte contre le blanchiment d'argent ;   

b) l'investisseur ne remplit plus les conditions légales, 

réglementaires, contractuelles ou statutaires re-

quises pour participer à ce fonds immobilier.   

8. Par ailleurs, les parts d'un investisseur peuvent être re-

prises par rachat forcé au prix de rachat correspondant 

par la direction du fonds, en collaboration avec la banque 

dépositaire, lorsque :   

a) la participation de l'investisseur au fonds immobilier 

est susceptible d'affecter de manière importante les 

intérêts économiques des autres investisseurs, no-

tamment lorsque la participation peut aboutir à des 

préjudices fiscaux pour le fonds immobilier en 

Suisse et à l’étranger ; 

b) les investisseurs ont acquis ou détiennent leurs 

parts en violation de dispositions d'une loi suisse ou 

étrangère, du présent contrat de fonds ou du pros-

pectus les concernant ; 

c) les intérêts économiques des investisseurs sont 

compromis, en particulier dans des cas où certains 

investisseurs tentent d’obtenir des avantages pa-

trimoniaux, par des souscriptions systématiques 

immédiatement suivies de rachats, en exploitant 
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des décalages temporels entre la fixation des 

cours de clôture et l’évaluation de la fortune (mar-

ket timing) 

§ 6 Parts et classes de parts 

1. La direction de fonds peut, avec l'autorisation de la 

banque dépositaire et l'approbation de l'autorité de sur-

veillance, créer, supprimer ou regrouper à tout moment 

des classes de parts. Toutes les classes de parts donnent 

droit à une participation à la fortune indivise du fonds, qui 

n'est pas segmentée. Cette participation peut différer en 

raison des charges, des coûts ou de distributions spéci-

fiques à la classe et les différentes classes de parts peu-

vent ainsi avoir une valeur d'inventaire nette différente 

par part. La fortune du fonds immobilier dans son en-

semble répond des coûts spécifiques à chaque classe. 

2. La création, la suppression ou le regroupement de 

classes de parts sont publiés dans l’organe de publica-

tion. Seul le regroupement est considéré comme une mo-

dification du contrat de fonds au sens du § 27.   

3. Les différentes classes de parts peuvent notamment dif-

férer en matière de structure des coûts, monnaie de réfé-

rence, couverture du risque de change, distribution ou 

thésaurisation des revenus, montant minimal de place-

ment ou cercle des investisseurs. Les rémunérations et 

les frais ne sont imputés qu'aux classes de parts aux-

quelles une prestation déterminée a été fournie. Les ré-

munérations et frais qui ne peuvent être imputés avec 

certitude à un compartiment donné sont répartis entre 

tous les compartiments proportionnellement à la partici-

pation de chacun à la fortune du fonds.   

4. Le fonds immobilier n'est pas subdivisé en classes de 

parts.   

5. Les parts ne sont pas émises sous forme de titres, mais 

elles sont comptabilisées. L'investisseur n'est pas en 

droit d'exiger la délivrance d'un certificat.  

 

 

III. Directives régissant la politique de placement 
A. PRINCIPES DE PLACEMENT 

 

§ 7 Respect des directives de placement 

1. Dans le choix des placements et de la mise en œuvre de 

la politique de placement selon § 8, la direction de fonds 

respecte les limites en pourcent exprimées ci-après, dans 

l’intérêt d’une répartition équilibrée des risques. Celles-ci 

s'appliquent à la fortune du fonds estimée à la valeur vé-

nale et doivent être respectés en permanence. Le fonds 

immobilier doit satisfaire aux limites de placement deux 

ans après l’échéance du délai de souscription (lance-

ment).   

2. Lorsque les limites sont dépassées par suite de variations 

du marché, le volume des placements doit être réduit au 

taux admissible dans un délai raisonnable en tenant 

compte des intérêts des investisseurs.  

 

§ 8 Politique de placement 

1. La direction du fonds immobilier investit la fortune de ce 

fonds immobilier dans des valeurs immobilières en 

Suisse et veille à ce que 80% au minimum de la fortune 

du fonds soit investie en Suisse Romande. Le fonds dé-

tient les immeubles en propriété directe et indirecte. Les 

risques liés à ces placements doivent être publiés dans le 

prospectus.    

2. Sont autorisés en tant que placements de ce fonds immo-

bilier, les placements dans :   

a) des immeubles et leurs accessoires   

Par immeubles on entend :  

• les maisons d’habitation dans le sens d’im-

meubles servant à des fins d’habitation ; 

• les immeubles à caractère commercial ; 

• les constructions à usage mixte ; 

• les propriétés par étage; 

• les terrains à bâtir (y compris les bâtiments à dé-

molir) et les immeubles en construction; les ter-

rains non bâtis doivent être équipés et immédia-

tement constructibles et disposer d’un permis 

de construire juridiquement valable. Le début de 

l’exécution des travaux de construction doit être 

possible avant l’échéance de la durée de validité 

du permis de construire en question ; 

• les immeubles en droit de superficie (y compris 

les constructions et les servitudes de superficie). 

La copropriété d’immeubles est autorisée pour au-

tant que la direction de fonds soit en mesure d’exer-

cer une influence dominante, c’est-à-dire qu’elle 

dispose de la majorité des parts de copropriété et 

des voix.   

b) dans des participations à des sociétés immobilières 

dont le but est uniquement l’acquisition et la vente, 

ou la location et le bail à ferme de leurs immeubles 

et dans des créances contre de telles sociétés, pour 

autant que le fonds immobilier détienne au moins 

deux tiers de leur capital et des voix.   

c) dans des parts d’autres fonds immobiliers (y com-

pris les Real Estate Investment Trusts) ainsi que 

dans des sociétés ou des certificats d’investisse-

ment immobilier, négociables en bourse ou sur un 

autre marché réglementé ouvert au public. Sous 

réserve du § 19, la direction de fonds peut acquérir 
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des parts de fonds cibles directement ou indirecte-

ment gérés par elle ou par une société à laquelle 

elle est liée de par une gestion commune, le con-

trôle ou une participation substantielle directe ou 

indirecte. 

Les immeubles sont enregistrés au registre foncier 

au nom de la direction de fonds, avec une mention 

indiquant qu’ils font partie du fonds immobilier. 

3. La direction de fonds peut faire construire des bâtiments 

pour le compte du fonds. Dans ce cas, la direction de 

fonds peut, pendant la période de préparation, de cons-

truction ou de rénovation, créditer le compte de résultats 

du fonds immobilier d’un intérêt intercalaire au taux du 

marché pour les terrains constructibles et les bâtiments 

en construction ; pour autant que le coût ne dépasse pas 

la valeur vénale estimée.    

4. La direction de fonds garantit une gestion appropriée des 

liquidités. Les détails sont indiqués dans le prospectus. 

 

§ 9 Garantie des engagements et avoirs disponibles à 

court terme 

1. Pour garantir les engagements, la direction de fonds doit 

conserver une quote-part adéquate de la fortune du fonds 

sous forme de valeurs mobilières à court terme servant 

un intérêt fixe ou sous forme d'autres avoirs disponibles 

à court terme. Elle peut détenir ces valeurs mobilières et 

avoirs dans l'unité de compte du fonds immobilier ainsi 

que dans d'autres monnaies de libellé des engagements. 

2. On entend par engagements les crédits contractés, les 

engagements courants ainsi que tous les engagements 

nés des parts dénoncées. 

3. Sont réputés valeurs mobilières à court terme servant un 

intérêt fixe les droits de créance jusqu'à douze mois 

d'échéance ou d'échéance résiduelle. 

4. On entend par avoirs disponibles à court terme l'encaisse, 

les avoirs bancaires à vue et à terme jusqu'à douze mois 

d'échéance, ainsi que les limites de crédit fermes accor-

dées par une banque jusqu'à concurrence de 10 % de la 

fortune nette du fonds. Les limites de crédit ne doivent 

pas dépasser la limite maximale des gages admis selon le 

§ 14 chiffres 2. 

5. Des valeurs mobilières servant un intérêt fixe jusqu'à 24 

mois d'échéance ou d'échéance résiduelle peuvent être 

détenues pour garantir le financement de projets de cons-

truction. 

 

 

 

B. TECHNIQUES ET INSTRUMENTS DE PLACEMENT 

 

§ 10 Prêt de valeurs mobilières 

La direction de fonds ne pratique pas d'opérations de prêt de 

valeurs mobilières. 

 

§ 11 Opérations de mise et prise en pension 

La direction de fonds n'effectue pas d'opérations de mise et 

prise en pension. 

 

§ 12 Instruments financiers dérivés 

La direction de fonds peut faire usage d’instruments financiers 

dérivés uniquement pour assurer la couverture des risques de 

taux d’intérêt, de crédit et de marché. 

 

§ 13 Emprunts et octroi de crédits 

1. La direction de fonds ne peut pas accorder de crédit pour 

le compte du fonds immobilier, à l’exception de créances 

envers des sociétés immobilières du fonds immobilier, de 

cédules hypothécaires ou d'autres droits de gage immo-

biliers contractuels. 

2. La direction de fonds peut recourir à des crédits pour le 

compte du fonds immobilier. 

 

§ 14 Droits de gage sur immeubles 

1. La direction de fonds peut constituer des gages sur des 

immeubles et transférer ces droits en garantie. 

2. L’ensemble des immeubles ne peut toutefois être grevé 

en moyenne que jusqu’à concurrence du tiers de la valeur 

vénale. Afin de préserver la liquidité, le taux auquel l’en-

semble des immeubles peut être grevé peut être élevé 

temporairement et à titre exceptionnel à la moitié de la 

valeur vénale si les intérêts des investisseurs demeurent 

préservés. La société d’audit prend position à ce sujet à 

l’occasion de la vérification du fonds immobilier. 

 

 

 

C. RESTRICTIONS DE PLACEMENT 

 

§ 15 Répartition des risques et leurs limitations 

1. Les placements doivent être répartis en fonction des ob-

jets, de leur utilisation, de leur âge, de la nature des bâti-

ments et de leur emplacement. 

2. Les placements doivent être répartis sur dix immeubles 

au minimum. Les groupes d'habitations construites selon 

les mêmes principes de construction ainsi que les par-

celles adjacentes sont considérés comme un seul im-

meuble. 

3. La valeur vénale d'un immeuble ne peut excéder 25 % de 

la fortune du fonds. 
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4. La direction de fonds respecte d'autre part, dans la réali-

sation de la politique de placement selon § 8, les restric-

tions de placement suivantes relatives à la fortune du 

fonds : 

a) terrains à bâtir, y compris les bâtiments à démolir, 

et immeubles en construction : jusqu'à concurrence 

de 30 % ; 

b) immeubles en droit de superficie : jusqu'à concur-

rence de 30 % ; 

c) cédules hypothécaires et autres droits de gage im-

mobilier contractuels : jusqu'à concurrence de 10 %; 

d) parts d'autres fonds immobiliers et de sociétés 

d'investissement immobilier : jusqu'à concurrence 

de 20 % ;   

e) les placements visés aux let. a et b ci-dessus peu-

vent représenter ensemble jusqu’à 40% de la for-

tune du fonds. 

  

 

IV. Calcul de la valeur nette d'inventaire, émission 
et rachat de parts et experts chargés des esti-
mations 

 

§ 16 Calcul de la valeur nette d'inventaire et recours à des 

experts chargés des estimations 

1. La valeur nette d'inventaire du fonds immobilier est dé-

terminée à la valeur vénale à la fin de l'exercice comp-

table ainsi que pour chaque émission de parts en CHF. 

2. La direction de fonds fait estimer par des experts indépen-

dants la valeur vénale des immeubles appartenant au 

fonds immobilier à la clôture de chaque exercice ainsi que 

lors de l'émission de parts. Pour ce faire, la direction de 

fonds mandate, avec l'approbation de l'autorité de sur-

veillance, au moins deux personnes physiques ou une 

personne morale en tant qu'experts indépendants char-

gés des estimations. La visite des immeubles par les ex-

perts chargés des estimations doit être renouvelée au 

moins tous les trois ans. 

Lors de l’acquisition/cession d’immeubles, la direction de 

fonds doit préalablement estimer lesdits immeubles. En 

cas de vente, une nouvelle estimation est inutile si l’esti-

mation existante date de moins de 3 mois et que les con-

ditions n’ont pas changé considérablement. 

3. Les placements négociés en bourse ou sur un autre mar-

ché réglementé ouvert au public doivent être évalués au 

prix payé selon les cours du jour du marché principal. Les 

autres placements ou les placements pour lesquels au-

cun cours du jour n'est disponible doivent être évalués au 

prix qui pourrait en être obtenu s'ils étaient vendus avec 

soin au moment de l'évaluation. Pour la détermination de 

la valeur vénale, la direction de fonds utilise dans ce cas 

des modèles et principes d'évaluation appropriés et re-

connus dans la pratique. 

4. Les placements collectifs ouverts sont évalués à leur prix 

de rachat ou à leur valeur nette d’inventaire. S'ils sont né-

gociés régulièrement en bourse ou sur un autre marché 

réglementé ouvert au public, la direction du fonds peut les 

évaluer selon le ch. 3. 

5. La valeur de valeurs mobilières à court terme servant un 

intérêt fixe qui ne sont pas négociées en bourse ou sur un 

autre marché réglementé ouvert au public est déterminée 

de la manière suivante : le prix d'évaluation de tels place-

ments est adapté successivement au prix de rachat, en 

partant du prix net d'acquisition, avec maintien constant 

du rendement de placement calculé en résultant. En cas 

de changements notables des conditions du marché, la 

base d'évaluation des différents placements est adaptée 

au nouveau rendement du marché. En l’absence de prix 

actuel du marché, on se réfère en règle générale à l'éva-

luation d'instruments du marché monétaire présentant 

des caractéristiques identiques (qualité et siège de 

l'émetteur, monnaie d'émission, durée). 

6. Les avoirs bancaires sont évalués à hauteur du montant 

de la créance majorés des intérêts courus. En cas de 

changements notables des conditions du marché ou de la 

solvabilité, la base d'évaluation des avoirs bancaires à 

terme est adaptée aux nouvelles circonstances. 

7. Les immeubles sont évalués pour le fonds immobilier 

conformément à la directive actuelle de l’Asset Manage-

ment Association Switzerland pour les fonds immobiliers. 

8. L’évaluation des terrains constructibles et des bâtiments 

en construction s’effectue selon le principe de la valeur 

vénale. La direction de fonds fait évaluer les bâtiments en 

construction, qui sont déterminés à la valeur vénale, à la 

clôture de l’exercice comptable. 

9. La valeur nette d'inventaire d'une part est obtenue à par-

tir de la valeur vénale de la fortune du fonds, réduite 

d'éventuels engagements du fonds immobilier ainsi que 

d’impôts susceptibles d’être perçus lors d’une éventuelle 

liquidation du fonds immobilier, divisée par le nombre de 

parts en circulation. Le résultat est arrondi à CHF 0,01. 

 

§ 17 Émission et rachat de parts ainsi que négoce 

1. L’émission de parts est possible en tout temps, mais uni-

quement par tranches. La direction de fonds doit propo-

ser les nouvelles parts en priorité aux investisseurs exis-

tants. 
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2. Le rachat de parts se déroule en conformité avec le § 5, 

chiffre 5. Lorsque des parts sont dénoncées en cours 

d'exercice, la direction de fonds peut les rembourser de 

manière anticipée après la clôture de l'exercice, à condi-

tion que : 

a) l'investisseur l’exige par écrit lors de la dénonciation ; 

b) tous les investisseurs ayant demandé un rembour-

sement anticipé puissent être satisfaits. 

La direction assure par l'intermédiaire d'une 

banque ou d'un négociant en valeurs mobilières le 

négoce régulier en bourse ou hors bourse des parts 

du fonds immobilier. Le prospectus règle les détails. 

3. Le prix d'émission et de rachat des parts est déterminé en 

fonction de la valeur nette d'inventaire par part selon le § 

16. Lors de l'émission, les frais accessoires (droits de mu-

tation, frais de notaire, courtages conformes au marché, 

émoluments, etc.) occasionnés au fonds immobilier en 

moyenne pour le placement du montant versé sont ajou-

tés à la valeur nette d'inventaire. Lors du rachat, les frais 

accessoires occasionnés au fonds immobilier par la vente 

de la part respective des placements de la part dénoncée 

sont déduits de la valeur nette d'inventaire. Le taux alors 

appliqué figure dans le prospectus. Lors de l'émission et 

du rachat de parts, une commission d'émission selon § 

18 peut de plus être ajoutée à la valeur nette d'inventaire, 

ou une commission de rachat selon § 18 peut être dé-

duite de la valeur nette d'inventaire. 

4. La direction de fonds peut suspendre à tout moment 

l'émission de parts et refuser des demandes de souscrip-

tion ou d'échange de parts. 

5. Dans l'intérêt de l'ensemble des investisseurs, la direc-

tion de fonds peut, provisoirement et exceptionnellement, 

suspendre le rachat des parts. 

a) lorsqu'un marché, qui constitue la base de l'évalua-

tion d'une part importante de la fortune du fonds, 

est fermé ou lorsque le négoce sur un tel marché est 

limité ou suspendu ; 

b) lorsqu'un cas d'urgence de nature politique, écono-

mique, militaire, monétaire ou d'une autre nature se 

présente ; 

c) lorsqu'en raison de restrictions imposées au trafic 

des devises ou frappant d'autres transferts de va-

leurs patrimoniales, les activités concernant le 

fonds immobilier sont paralysées ; 

d) lorsqu'un nombre élevé de parts sont dénoncées et 

qu'en conséquence les intérêts des autres investis-

seurs peuvent être affectés de manière considé-

rable. 

6. La direction de fonds communique immédiatement sa dé-

cision de suspension à la société d’audit, à l’autorité de 

surveillance, ainsi qu’aux investisseurs de manière ap-

propriée. 

7. Tant que le remboursement des parts est différé pour les 

raisons énumérées sous ch. 5, il n'est pas effectué 

d'émission de parts. 

8. Chaque investisseur peut demander, en cas de souscrip-

tion, à procéder à un apport en nature dans la fortune du 

fonds au lieu de verser des espèces («contribution in 

kind»). La demande doit être soumise conjointement à la 

souscription. La direction de fonds n’est pas tenue d’auto-

riser les apports en nature. 

La direction de fonds décide seule des apports en nature 

et n’autorise ces transactions que si leur exécution est en-

tièrement conforme à la politique de placement du fonds 

et ne compromet pas les intérêts des autres investis-

seurs. 

Les coûts en lien avec un apport en nature ne peuvent pas 

être imputés à la fortune du fonds. 

La direction de fonds établit, pour les apports en nature, 

un rapport contenant des indications sur les différents 

placements transférés, la valeur de marché de ces place-

ments au jour de référence du transfert, le nombre de 

parts émises, et une éventuelle compensation du solde 

en espèces. La banque dépositaire vérifie pour chaque 

apport en nature le respect du devoir de loyauté par la di-

rection de fonds ainsi que l’évaluation au jour de réfé-

rence déterminant des placements transférés et des 

parts émises. La banque dépositaire annonce immédiate-

ment ses réserves ou critiques à la société d’audit. 

Les transactions portant sur des apports en nature doi-

vent être mentionnées dans le rapport annuel. 

En cas d’apports en nature les investisseurs ne disposent 

pas du droit préférentiel prévu au §17.1.  
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V. Rémunérations et frais accessoires 
 

§ 18 Rémunérations et frais accessoires à la charge de l’in-

vestisseur 

1. Lors de l'émission de parts, une commission d'émission 

peut être débitée à l'investisseur en faveur de la direction 

de fonds, de la banque dépositaire et/ou des distribu-

teurs en Suisse et à l'étranger, représentant conjointe-

ment 5% au maximum de la valeur nette d'inventaire. Le 

taux maximal applicable en vigueur figure dans le pros-

pectus. 

2. Lors du rachat de parts, une commission de rachat en fa-

veur de la direction de fonds, de la banque dépositaire 

et/ou des distributeurs en Suisse et à l'étranger, repré-

sentant conjointement 5% au maximum de la valeur nette 

d'inventaire, peut être débitée à l'investisseur. Le taux 

maximal applicable en vigueur figure dans le prospectus. 

3. Lors de l'émission et du rachat de parts, la direction de 

fonds perçoit d'autre part, en faveur de la fortune du 

fonds, les frais accessoires occasionnés en moyenne au 

fonds immobilier par la vente de la part respective des 

placements de la part dénoncée (cf. § 17, ch. 3). Le taux 

alors appliqué figure dans le prospectus. 

4. La banque dépositaire facture à l’investisseur les com-

missions et frais bancaires usuels pour la remise de parts 

nominatives. Les frais actuels figurent dans le prospec-

tus. 

 

§ 19 Rémunérations et frais accessoires à la charge de la 

fortune du fonds 

1. Pour la direction du fonds immobilier et des sociétés im-

mobilières, la gestion de fortune et l’activité de distribu-

tion du fonds immobiliers, la direction de fonds facture au 

fonds immobilier une commission annuelle maximale de 

1% de la fortune nette du fonds, qui est débitée sur la for-

tune du fonds pro rata temporis lors de chaque calcul de 

la valeur nette d'inventaire et versée semestriellement 

(commission de gestion). 

Le taux effectivement appliqué de commission de gestion 

est publié dans les rapports annuel et semestriel. 

2. Pour la garde de la fortune du fonds, la prise en charge du 

trafic des paiements du fonds immobilier et les autres 

tâches de la banque dépositaire énumérées dans le § 4, 

la banque dépositaire impute au fonds immobilier une 

commission annuelle maximale de 0,06% de la fortune 

nette du fonds, qui est débitée sur la fortune du fonds pro 

rata temporis lors de chaque calcul de la valeur nette 

d'inventaire et versée annuellement (commission de 

banque dépositaire). 

Le taux effectivement appliqué de commission de banque 

dépositaire est publiée dans les rapports annuel et se-

mestriel. 

3. Pour le versement du produit annuel aux investisseurs, la 

direction de fonds impute au fonds immobilier une com-

mission de 0,5% au maximum du montant brut distribué. 

4. La direction de fonds et la banque dépositaire ont par ail-

leurs droit au remboursement des frais accessoires sui-

vants, inhérents à l'exécution du contrat de fonds : 

a) Les frais d’achat et de vente de placements, notam-

ment les courtages usuels du marché, commis-

sions, impôts et taxes, ainsi que les frais d’examen 

et de maintien des normes de qualité de placements 

physiques ; 

b) Les taxes perçues par l'autorité de surveillance pour 

la constitution, la modification, la liquidation, la fu-

sion ou le regroupement du fonds immobilier ; 

c) Les émoluments annuels de l’autorité de surveil-

lance ;  

d) Les honoraires de la société d’audit pour la révision 

annuelle et les attestations délivrées en relation 

avec la constitution, la modification, la liquidation, la 

fusion ou le regroupement du fonds immobilier ; 

e) Les honoraires de conseillers juridiques et fiscaux en 

relation avec la constitution, la modification, la liqui-

dation, la fusion ou le regroupement du fonds immo-

bilier ainsi qu’avec la défense générale des intérêts 

du fonds immobilier et de ses investisseurs ; 

f) Les frais de publications de la valeur nette d’inven-

taire du fonds immobilier ainsi que tous les frais oc-

casionnés par les communications aux investis-

seurs (y compris les frais de traduction) pour autant 

qu’elles ne soient pas imputables à un comporte-

ment fautif de la direction de fonds ;  

g) Les frais d'impression de documents juridiques 

ainsi que des rapports annuels et semestriels du 

fonds immobilier ; 

h) Les frais occasionnés par l’éventuel enregistrement 

du fonds immobilier auprès d’une autorité de sur-

veillance étrangère, notamment les émoluments 

perçus par l’autorité de surveillance étrangère, frais 

de traduction et indemnités versées au représen-

tant ou au service de paiement à l’étranger ; 

i) Les frais en relation avec l’exercice de droits de vote 

ou de droits de créanciers par le fonds immobilier, y 

compris les honoraires de conseillers externes ; 

j) Les frais et honoraires liés à des droits de propriété 

intellectuelle déposés au nom du fonds immobilier 

ou pris en licence par ce dernier ; 

k) Tous les frais occasionnés par des mesures extraor-

dinaires prises par la direction de fonds, le gestion-

naire de fortune collective ou la banque dépositaires 

pour défendre les intérêts des investisseurs. 
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5. La direction de fonds et la banque dépositaire ont par ail-

leurs droit au remboursement des frais accessoires sui-

vants, inhérents à l’exécution du contrat de fonds : 

a) les frais d’achat et de vente de placements immobi-

liers, notamment les commissions d’intermédiaire 

usuelles du marché, les honoraires de conseiller, 

d’avocat et de notaire, ainsi que les autres émolu-

ments et les impôts;  

b) les courtages usuels du marché payés à des tiers en 

relation avec la location initiale et la relocation de 

biens immobiliers; 

c) les coûts usuels du marché payés pour l’administra-

tion d’immeubles par des tiers;  

d) les frais liés aux immeubles, dans la mesure où ils 

correspondent aux frais usuels du marché et ne sont 

pas imputés à des tiers, en particulier les frais d’en-

tretien et d’exploitation, y compris les frais d’assu-

rance, les contributions de droit public et les frais de 

prestations de services et de services d’infrastruc-

ture; 

e) les honoraires des experts indépendants chargés 

des estimations et des éventuels autres experts 

mandatés pour procéder à des clarifications servant 

les intérêts des investisseurs; 

f) les frais de conseil et de procédure en relation avec 

la protection générale des intérêts du fonds immo-

bilier et de ses investisseurs; 

g) les frais et émoluments servant à assurer un négoce 

régulier en bourse ou hors bourse des parts du 

fonds. 

6. La direction de fonds peut percevoir une commission pour 

le travail fourni en relation avec les activités suivantes, 

pour autant que ces activités ne soient pas exécutées par 

des tiers : 

a) Commission de gestion des immeubles de la direc-

tion du fonds sur le montant annuel des loyers bruts 

encaissés, comprenant la finance de chauffage : au 

maximum 6%   

b) Commission de la direction du fonds pour l’achat, la 

vente ou l’échange d’immeubles : au maximum 3% 

c) Pour les démarches d’études de faisabilité et de re-

présentation du maître de l’ouvrage occasionnées 

lors de la construction, rénovations et de transfor-

mations la direction du fonds débite au fonds immo-

bilier une commission de maximum 3% des mon-

tants investis (y inclus les frais, les coûts annexes et 

les honoraires usuels aux tiers et mandataires).   

d) Pour les démarches de développement du projet, 

suivi de chantier et représentation du maître de l’ou-

vrage occasionnés lors de constructions, rénova-

tions et transformations, la direction du fonds débite 

au fonds immobilier une commission de maximum 

5% des montants investis (y inclus les frais, les coûts 

annexes et les honoraires usuels aux tiers et man-

dataires).  

7. Les frais, émoluments, taxes et impôts en lien avec la 

construction, la rénovation et la transformation de bâti-

ments (notamment mais non exclusivement les hono-

raires usuels du marché des mandataires, ingénieurs, 

courtiers, assistants maîtres d’ouvrage, planificateurs et 

architectes, les émoluments pour les permis de cons-

truire et les frais de raccordement, les frais pour la con-

cession de servitudes, etc.) sont directement ajoutés aux 

prix de revient des placements immobiliers. 

8. Les frais mentionnés sous ch. 4 let. a et 5 let. a sont di-

rectement ajoutés à la valeur de revient ou déduits de la 

valeur de vente. 

9. Les prestations fournies par les sociétés immobilières aux 

membres de leur administration, à la direction des af-

faires et au personnel, sont imputées sur les rémunéra-

tions auxquelles la direction a droit en vertu du § 18. 

10. La direction de fonds et ses mandataires peuvent, confor-

mément aux dispositions du prospectus, verser des rétro-

cessions afin de rémunérer l’activité de distribution de 

parts de fonds et octroyer des rabais pour réduire les com-

missions et coûts à la charge des investisseurs et les im-

puter au fonds immobilier. 

11. La commission de gestion des fonds cibles dans lesquels 

les investissements sont opérés peut s’élever au maxi-

mum à 1% en tenant compte des éventuels rabais et ré-

trocessions. Le taux maximum de la commission de ges-

tion des fonds cibles dans lesquels les investissements 

sont opérés doit être indiqué dans le rapport annuel en 

tenant compte des éventuels rabais et rétrocessions.  

12. Lorsque la direction acquiert des parts d'autres place-

ments collectifs de capitaux gérés directement ou indirec-

tement par elle-même ou par une société à laquelle la di-

rection est liée dans le cadre d’une communauté de ges-

tion ou de contrôle ou par une participation directe ou in-

directe substantielle (« fonds cibles liés »), elle ne peut im-

puter d'éventuelles commissions d'émission ou de rachat 

des fonds cibles liés au fonds immobilier. 
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VI. Reddition des comptes et audit 
 

§ 20 Reddition des comptes 

1. L'unité de compte du fonds immobilier est le franc suisse 

(CHF). 

2. L'exercice comptable s'étend du 1er janvier au 31 dé-

cembre. 

3. La direction publie un rapport annuel audité du fonds im-

mobilier dans un délai de quatre mois à partir de la fin de 

l'exercice comptable. 

4. Dans un délai de deux mois à compter de la fin du premier 

semestre de l’exercice comptable, la direction publie un 

rapport semestriel.  

5. Le droit d’information de l'investisseur conformément au 

§ 5, ch. 4 demeure réservé. 

 

§ 21 Audit 

La société d’audit vérifie le respect par la direction de fonds et 

par la banque dépositaire des dispositions légales et contrac-

tuelles ainsi que les règles de l’Asset Management Association 

Switzerland qui leur sont éventuelles applicables. Un rapport 

succinct de la société d’audit sur les comptes annuels publiés 

paraît dans le rapport annuel. 

 

 

VII. Utilisation du résultat 
 

§ 22 Utilisation du résultat et distribution 

1. Le bénéfice net du fonds immobilier est distribué aux in-

vestisseurs chaque année, au plus tard dans les quatre 

mois suivant la clôture de l'exercice, en francs suisses. 

La direction de fonds peut effectuer en supplément des 

distributions intermédiaires de revenus.    

Jusqu'à 30% du bénéfice net peuvent être reportés à nou-

veau. Il peut être renoncé à une distribution et le rende-

ment net peut être reporté à nouveau si: (a) le bénéfice 

net de l’exercice courant et les bénéfices reportés d’exer-

cices précédents du fonds immobilier représentent moins 

de 1% de la valeur nette d’inventaire du fonds immobilier 

et que (b), le bénéfice net de l’exercice courant et les pro-

duits reportés des exercices précédents du fonds immo-

bilier représentent moins d’une unité monétaire du fonds 

immobiliers. 

2. Les gains en capital réalisés par l'aliénation d'objets et de 

droits peuvent être distribués par la direction de fonds ou 

être retenus pour être réinvestis. 

 

 

VIII. Publications du fonds immobilier 
 

§ 23 Publications du fonds immobilier 

1. L’organe de publication du fonds immobilier est le média 

imprimé ou électronique mentionné dans le prospectus. 

Le changement d'organe de publication doit être commu-

niqué dans l’organe de publication. 

2. Sont notamment publiés dans l’organe de publication les 

résumés des modifications principales du contrat de 

fonds, indiquant les adresses auprès desquelles il est 

possible d'obtenir gratuitement le texte intégral des mo-

difications, le changement de la direction du fonds et/ou 

de la banque dépositaire ainsi que la création, la suppres-

sion ou le regroupement de classes de parts et la liquida-

tion du fonds immobilier. Les modifications exigées de par 

la loi, qui ne touchent pas les droits des investisseurs ou 

qui sont de nature exclusivement formelle, peuvent être 

soustraites de l’obligation de publication avec l'autorisa-

tion de l'autorité de surveillance. 

3. La direction publie les prix d'émission et de rachat de 

parts ou la valeur nette d'inventaire avec la mention « 

commissions non comprises » à chaque émission ou ra-

chat de parts sur la plateforme SwissFundData AG : 

www.swissfunddata.ch. Les prix doivent être publiés au 

moins une fois par mois. Les semaines et les jours aux-

quels les publications sont effectuées doivent être indi-

qués dans le prospectus. 

4. Le prospectus avec contrat de fonds intégré, la feuille 

d’information de base ainsi que les rapports annuels et 

semestriels respectifs peuvent être obtenus gratuitement 

auprès de la direction de fonds, de la banque dépositaire 

et de tous les distributeurs. 
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IX. Restructuration et dissolution 
 

§ 24 Regroupement 

1. Avec l'autorisation de la banque dépositaire, la direction 

de fonds peut regrouper des fonds immobiliers, en ce 

sens que les valeurs patrimoniales et les engagements du 

ou des fonds immobiliers repris sont transférés au fonds 

immobilier repreneur à la date du regroupement. Les in-

vestisseurs du fonds immobilier repris reçoivent des parts 

du fonds immobilier repreneur d’une valeur correspon-

dante. Les fractions éventuelles font l’objet d’un paie-

ment en espèces. À la date du regroupement, le fonds im-

mobilier repris est dissout sans liquidation et le contrat du 

fonds immobilier repreneur s'applique également au 

fonds immobilier repris.   

2. Les fonds de placement ne peuvent être regroupés que si:   

a) les contrats de fonds correspondants le prévoient ;   

b) ils sont gérés par la même direction de fonds ;   

c) les contrats de fonds correspondants concordent en 

principe quant aux dispositions suivantes:  

• la politique de placement, les techniques de pla-

cement, la répartition des risques ainsi que les 

risques liés aux placements ; 

• l'utilisation du bénéfice net et des gains en capi-

taux ; 

• la nature, le montant et le mode de calcul de 

toutes les rémunérations, les commissions 

d’émission et de rachat ainsi que les frais acces-

soires pour l’achat et la vente de placements 

(courtages, honoraires et taxes) qui peuvent être 

débités de la fortune collective du fonds ou mis 

à la charge des investisseurs ; 

• les conditions de rachat ; 

• la durée du contrat et les conditions de dissolu-

tion. 

d) l'évaluation de la fortune des fonds immobiliers par-

ticipants, le calcul du rapport d'échange et la reprise 

des valeurs patrimoniales et des engagements sont 

effectués le même jour ; 

e) il n'en résulte aucuns frais ni pour le fonds immobi-

lier ni pour les investisseurs. 

3. L'autorité de surveillance peut autoriser la suspension du 

remboursement des parts du fonds immobilier pour une 

durée déterminée, s'il peut être prévu que le regroupe-

ment prendra plus d'un jour. 

4. Un mois au moins avant la publication prévue, la direction 

de fonds présente les modifications prévues du contrat de 

fonds ainsi que le regroupement envisagé à l'autorité de 

surveillance pour vérification, conjointement avec le plan 

de regroupement. Ce dernier contient des renseigne-

ments sur les motifs du regroupement, sur la politique de 

placement des fonds immobiliers participants et sur les 

éventuelles différences existantes entre le fonds immobi-

lier repreneur et le fonds immobilier repris, sur le calcul du 

rapport d’échange, sur d’éventuelles différences en ma-

tière de rémunérations, sur les conséquences fiscales 

éventuelles pour les fonds immobiliers, ainsi que la prise 

de position de la société d’audit de placements collectifs 

de capitaux compétent en la matière. 

5. La direction de fonds publie les modifications du contrat 

de fonds selon § 23, ch. 2, ainsi que le regroupement et 

la date prévus conjointement avec le plan de regroupe-

ment au moins deux mois avant la date qu’elle a fixée, 

dans les organes de publication des fonds immobiliers 

participants. Ce faisant, elle attire l’attention des investis-

seurs sur leur possibilité, dans les 30 jours suivant la der-

nière publication ou la communication, de faire valoir des 

objections auprès de l’autorité de surveillance contre les 

modifications prévues du contrat de fonds ou d’exiger le 

remboursement de leurs parts. 

6. La société d’audit vérifie immédiatement le déroulement 

correct du regroupement et se prononce à ce sujet dans 

un rapport destiné à la direction de fonds et à l’autorité de 

surveillance. 

7. La direction de fonds informe sans délai l’autorité de sur-

veillance de l’achèvement du regroupement et publie 

l’exécution du regroupement, la confirmation de la société 

d’audit quant à la réalisation régulière de l’opération ainsi 

que du rapport d’échange dans l’organe de publication 

des fonds immobiliers participants. 

8. La direction de fonds mentionne le regroupement dans le 

prochain rapport annuel du fonds immobilier repreneur et 

dans un éventuel rapport semestriel publié auparavant. 

Un rapport de clôture audité doit être établi pour le ou les 

fonds immobiliers repris si le regroupement n’intervient 

pas à la date de la clôture ordinaire d’exercice. 

§ 25 Transformation de la forme juridique 

1. D’après le droit suisse, la direction du fonds peut, avec le 

consentement de la banque dépositaire, transformer le 

fonds immobilier en compartiments d’une SICAV, l’actif et 

le passif du/des fonds immobiliers transformés étant 

transférés au compartiment investisseur de la SICAV au 

moment de la transformation. Les investisseurs du fonds 

immobilier transformé reçoivent des parts du comparti-

ment investisseur de la SICAV d’une valeur correspon-

dante. Le jour de la transformation, le fonds immobilier 

transformé est dissout sans liquidation et le règlement de 

placement de la SICAV s’applique aux investisseurs du 

fonds immobilier transformé qui deviennent les investis-

seurs du compartiment investisseur de la SICAV. 

2. Le fonds immobilier peut être transformé en un comparti-

ment d’une SICAV uniquement si : 

a) Le contrat de fonds le prévoit et le règlement de pla-

cement de la SICAV le stipule expressément ; 

b) Le fonds immobilier et le compartiment sont gérés 

par la même direction de fonds ; 
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c) Le contrat de fonds et le règlement de placement de 

la SICAV concordent en principe quant aux disposi-

tions suivantes : 

• la politique de placement (y compris la liquidité), 

les techniques de placement (prêts de titres, 

opérations de mise en pension ou de prise en 

pension, produits dérivés), l’emprunt ou l’octroi 

de crédits, la mise en gage de valeurs patrimo-

niales du placement collectif, la répartition des 

risques et les risques d’investissement, le type 

du placement collectif, le cercle des investis-

seurs, les classes de parts/d’actions et le calcul 

de la valeur nette d’inventaire. 

• l’utilisation de produits nets et de gains en capi-

taux réalisés par l’aliénation d’objets et de droits ; 

• l’utilisation du résultat et l’obligation d’informer ; 

• la nature, le montant et le mode de calcul de 

toutes les rémunérations, les commissions 

d’émission et de rachat ainsi que les frais acces-

soires pour l’achat et la vente de placements 

(courtages, honoraires, taxes), qui peuvent être 

débités de la fortune du fonds ou de la SICAV ou 

mis à la charge des investisseurs ou des action-

naires, sous réserve de frais accessoires spéci-

fiques à la forme juridique de la SICAV ; 

• les conditions d’émission et de rachat ; 

• la durée du contrat ou de la SICAV ; 

• l’organe de publication. 

d) L’évaluation des valeurs patrimoniales des place-

ments collectifs de capitaux participants, le calcul 

du rapport d’échange et le transfert des valeurs pa-

trimoniales et des engagements sont effectués le 

même jour ; 

e) Il n’en résulte aucun frais ni pour le fonds immobilier 

ou la SICAV ni pour les investisseurs ou les action-

naires. 

3. La FINMA peut autoriser la suspension du rachat pendant 

une durée déterminée, s’il est prévisible que la transfor-

mation prendra plus d’un jour. 

4. Avant la publication prévue, la direction de fonds soumet 

pour vérification à la FINMA les modifications prévues du 

contrat de fonds et la transformation envisagée conjoin-

tement avec le plan de transformation. Le plan de trans-

formation contient des renseignements sur les motifs de 

la transformation, sur la politique de placement des pla-

cements collectifs de capitaux concernés et sur les éven-

tuelles différences existant entre le fonds immobilier 

transformé et le compartiment de la SICAV, sur le calcul 

du rapport d’échange, sur d’éventuelles différences en 

matière de rémunérations, sur d’éventuelles consé-

quences fiscales pour les placements collectifs de capi-

taux ainsi que la prise de position de la société d’audit. 

5. La direction de fonds publie toute modification du contrat 

de fond selon le § 23 al. 2 ainsi que la transformation et 

la date prévues conjointement avec le plan de transfor-

mation au moins deux mois avant la date qu’elle a fixée 

dans la publication du fonds immobilier transformé. Ce 

faisant, elle attire l’attention des investisseurs sur la pos-

sibilité qu’ils ont de faire opposition auprès de l’autorité 

de surveillance, dans les 30 jours suivant la publication 

ou la communication, contre les modifications prévues du 

contrat de fonds ou d’exiger le remboursement de leurs 

parts. 

6. La société d’audit du fonds immobilier ou de la SICAV (en 

cas de divergence) vérifie sans tarder le déroulement ré-

gulier de la transformation et s’exprime à ce sujet dans un 

rapport destiné à la société, à la SICAV et à l’autorité de 

surveillance. 

7. La direction de fonds informe sans retard la FINMA de 

l’achèvement de la transformation et lui transmet la con-

firmation de la société d’audit quant au déroulement ré-

gulier de l’opération et le rapport de transformation dans 

l’organe de publication du fonds immobilier participant.  

8. La direction de fonds ou la SICAV mentionne la transfor-

mation dans le prochain rapport annuel du fonds immobi-

lier ou de la SICAV et dans un éventuelle rapport semes-

triel publié auparavant. 

 

§ 26 Durée et dissolution du fonds immobilier 

1. Le fonds immobilier est constitué pour une durée indéter-

minée. 

2. Aussi bien la direction que la banque dépositaire peuvent 

provoquer la dissolution du fonds immobilier en résiliant 

le contrat de fonds de placement avec un préavis de deux 

mois. 

3. Le fonds immobilier peut être dissout par décision de 

l'autorité de surveillance, notamment s'il ne dispose pas, 

une année au plus tard après l'expiration du délai de 

souscription (lancement) ou d'un délai plus long, accordé 

par l'autorité de surveillance sur demande de la banque 

dépositaire et de la direction de fonds, d'une fortune nette 

de 5 millions de CHF (ou contre-valeur) au moins.   

4. La direction de fonds informe sans délai l'autorité de sur-

veillance de la dissolution et la publie dans l’organe de 

publication.  

5. Après la résiliation du contrat de fonds de placement, la 

direction peut liquider le fonds immobilier sans délai. Si 

l'autorité de surveillance a ordonné la dissolution du 

fonds immobilier, ce dernier doit être liquidé sans délai. 

Le versement du produit de la liquidation aux investis-

seurs est confié à la banque dépositaire. Si la liquidation 

s'étend sur une plus longue période, le produit de liquida-

tion peut être versé par tranches successives. La direction 

doit requérir l'autorisation de l'autorité de surveillance 

pour pouvoir procéder au remboursement final. 



 

 

 

X. Approbation et modification du contrat de 
fonds de placement 

§ 27 Modification du contrat de fonds de placement 

Si le présent contrat de fonds de placement doit être modifié 

ou s'il est prévu de changer de direction de fonds ou de 

banque dépositaire, l'investisseur peut faire valoir ses ob-

jections auprès de l'autorité de surveillance dans les 30 

jours qui suivent la dernière publication ou la communica-

tion correspondante. Dans la publication, la direction de 

fonds informe les investisseurs sur les modifications du con-

trat de fonds auxquelles s’étendent l’audit et la constatation 

de la conformité légale par la FINMA. En cas de modification 

du contrat de fonds, les investisseurs peuvent d'autre part 

demander le paiement en espèces de leurs parts en respec-

tant le délai contractuel. Demeurent réservés les cas selon 

§ 23, ch. 2, qui sont exceptés des prescriptions régissant les 

publications et les déclarations avec l'autorisation de l'auto-

rité de surveillance. 

XI. Droit applicable et for 
§ 28 Droit applicable et for 

1. Le fonds immobilier est soumis au droit suisse, notam-

ment à la loi fédérale sur les placements collectifs de ca-

pitaux du 23 juin 2006, à l'ordonnance sur les place-

ments collectifs de capitaux du 22 novembre 2006 ainsi 

qu'à l'ordonnance de la FINMA sur les placements collec-

tifs de capitaux du 21 décembre 2006 ainsi qu’à l’ordon-

nance de la FINMA sur les placements collectifs de capi-

taux du 27 août 2014. 

Le for judiciaire est au siège de la direction de fonds. 

2. Pour l'interprétation du présent contrat de fonds de pla-

cement, la version en français fait foi. 

3. Le présent contrat de fonds de placement entre en vi-

gueur le 6 septembre 2024. Le présent contrat de fonds 

de placement remplace le contrat de fonds de placement 

du 31 mars 2023. 

4. A l’occasion de l’approbation du contrat de fonds de pla-

cement, la FINMA examine uniquement les dispositions 

au sens de l’article 35a al. 1 let. a-g OPCC et contrôle leur 

conformité à la loi. 

 

 

La direction de Fonds 

JSS Real Estate Management SA , Genève 

 

 

La banque dépositaire 

Banque J. Safra Sarasin SA , Bâle 

 



 

 

 


